SÉANCE ORDINAIRE DU 30 NOVEMBRE 2009

L’an deux mil neuf, le lundi trente novembre à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire.

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Antoinette LAMBERT, Michelle GUYOT, Jean-Luc DUCERF, Catherine AUBIJOUX, Claude LE PRIOL, Eduardo CASTELLET, Patricia MELONI, Francis BREGEARD, Françoise SIMON, Corinne VERGER, Claudine JIMENEZ, Dimitri BEIGNON, Philippe DERUELLE, Chrystiane CHEVALLIER, Youssef AFOUADAS, Corine FOUCTEAU, Jean-François ANGELLIER, Marc STEFANI, Pierrette PONTARRASSE, Patrick DUBOIS, Sylvaine LEPAGE, Yveline FOUSSET,

ABSENTS : Benoît GARENNE, Anne-Marie VASLIN, Hugues BERTAULT qui donne pouvoir à Sylvaine LEPAGE, David BURY qui donne pouvoir à Philippe DERUELLE.

20H05 Arrivée de Mme VASLIN et M BERTAULT, pouvoir de M BERTAULT annulé

Absent excusé : B GARENNE, souffrant.
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme AUBIJOUX
M. le Maire profite de ce moment pour excuser Mme LESAINT.
**************************************************
PRÉAMBULE

**************************************************
A l’interrogation de M. le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet.

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le 24 novembre 2009 était le suivant :

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 30 octobre 2009
II- Débat d’Orientation Budgétaire 2010 

III- Indemnité de conseil du Comptable Public 2009

IV- Classe de neige 2010 : tarifs et participations familiales 

V- Subventions exceptionnelles aux associations et autres organismes

VI- Fonds de concours CCBA
VII- Remboursement de frais par la CCBA
VIII- Acquisition parcelle ZS 31 

IX- Enfants du personnel communal : attribution de cadeaux.

X- Rendu-compte
XI- Questions diverses.

M. le Maire propose à l’assemblée les questions supplémentaires suivantes :

· Fonds de concours CCBA

· Médiathèque

· Classe de neige

· Convention CAFES (St Côme)

Aucune objection n’est soulevée.

ORDRE DU JOUR :

I – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 30 OCTOBRE 2009

Mlle FOUSSET demande à ce qu’il soit indiqué qu’elle n’a pas formulé la question suivante lors du dernier conseil du 30/10/09 qui était : « que dit la loi du 26/01/1984 ? ». 
Abstention de M CASTELLET qui était absent lors de la séance du 30 octobre 2009.
Mme PONTARRASSE souligne l’erreur dans le compte-rendu au point I relatif à l’approbation du PV de la séance précédente. Il faut lire séance du 24 SEPTEMBRE 2009.
II - DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2010

M DUCERF, chargé des Finances, ouvre le débat d’orientation budgétaire. La synthèse en est la suivante :

Trésorerie
Le solde de la trésorerie, au 17 novembre 2009, est positif à hauteur de 1.274.376,08 €. 

M. DUCERF explique à l’assemblée que la trésorerie est actuellement élevée du fait du retard pris dans le démarrage des travaux.

Ouverture d’un Compte à terme
M. DUCERF rappelle qu’il est possible de placer, sur un compte à terme rémunéré, la trésorerie liée à un emprunt. Cette décision a été validée lors du conseil municipal du 30 octobre 2009.

Le placement s’effectuera pour un montant de 1.000.000 €, mensuellement, par certificat administratif adressé au comptable d’Auneau.

Pour indication, les taux de compte à terme applicables au 04 septembre 2009, varient de 0,27 % à 0,59 % suivant la durée du placement. 

Le placement a été fait sur un mois renouvelable à 0,27 %.

Dette
La dette communale, en M14, s’élèvera au :

· 1er janvier 2010 à 4.440.418,69 €

Montant des échéances au cours de l’exercice 2010 = 388.485,20 €

L’emprunt de 3.400.000 € est totalement décaissé. Il se présente sous deux formes de remboursement :

· 1.900.000 € sur 25 ans, amortissement constant de 19.388 € au taux annuel bonifié de 3,52 %

· 1.500.000 € sur 25 ans, amortissement constant de 15.464 € au taux annuel capé de 2,85 %
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Pour information, en M 14, un emprunt contracté en 1995 de 121.959,21 € (800.000 Francs de l’époque) s’est terminé en 2009.
Nous constatons un désendettement rapide annuel qui nous amènera en 2013 à un endettement équivalent à celui de 2003.
Notre dette par habitant M.14 sera approximativement au 1er janvier 2010 de 1.108 €.
En 2008 elle était de 333 € alors que la moyenne de notre strate était de 788 € (chiffres données par le site finances.gouv.fr). Un retour à la moyenne de notre strate est envisagé en 2015 à nombre d’habitants constant.
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La hausse de la dette est due essentiellement à l’effort d’investissement important dont la construction de l’« Espace DAGRON ».

Le remboursement de la dette, déjà assuré par la hausse des recettes due à l’arrivée de nouvelles entreprises, sera conforté par de nouvelles créations à venir principalement sur la Z.A.C. ainsi que par l’augmentation de la population. 

La fiscalité locale ne connaîtra pas de modification.
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2009

29 015 €

2009

AX 337 pour Gendarmerie (S.I.P.S.) 73 623 €

3 307 €

Total réalisé 32 323 € Total réalisé 73 623 €

2010

1 000 €

2010

Terrain actuel Ser. Tech et APS/Protasur 400 000 €

2010

100 €

2010

AX 336 et 338 à coté Gendarmerie. Estimation basse 150 000 €

2010

2 920 €

2010ou 2011

2 lots au Lot. Pont Cassé 200 000 €

2010

2 500 €

2011

Hôtel de l'Europe

2010

3 020 €

2011

Maison Roche rue Marceau

9 540 € 750 000 €

41 863 € 823 623 €

CESSIONS A VENIR :



Total montant estimatif

EVOLUTION DE LA POLITIQUE FONCIERE COMMUNALE A PARTIR DE 2008

ZP 62 Rétrocession SAFER 

AO 156 Ch Cadix "Poste de Refoulement"

Libellé Libellé

ACQUISITIONS CESSIONS



Total montant estimatif

Rue des Vignerons

ZS 31 Interconnexion Eau Potable

ACQUISITIONS A VENIR :

AM 176 "Les Sablons" Extension Station

AI 50p et 53p "Parcours Sportif"

YA 80 Terrain Phytoremédiation



TOTAL



TOTAL


ESTIMATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 M14   (non validé par la Trésorerie à ce jour)


[image: image4.emf]Mandats émis Titres émis (dont 1068) Résultat/solde

TOTAL DU BUDGET

Fonctionnement 3 528 151.20 € 4 013 423.70 € 485 272.50 €

Investissement 4 251 571.35 € 4 667 447.03 € 415 875.68 €

002 Résultat reporté N-1 0.00 € 0.00 €

001 Solde d'investissement N-1 287 832.08 € 0.00 € -287 832.08 €

TOTAL PAR SECTION Dépenses Recettes

Fonctionnement 3 528 151.20 € 4 013 423.70 € 485 272.50 €

Investissement 4 539 403.43 € 4 667 447.03 € 128 043.60 €

Total (réalisation + Reports) 8 067 554.63 € 8 680 870.73 €

Résultat Cumulé 613 316.10 €

ESTIMATION RESULTAT DE L'EXECUTION Au 17 Novembre 2009


DANS LA SECTION FONCTIONNEMENT DU BUDGET COMMUNAL
RECETTES


Il convient d’être prudent au regard des dispositions du projet de loi de finances pour 2010. En effet, les dispositions qui intéressent les collectivités ont été présentées au comité des finances locales le 29 septembre 2009, la veille de son adoption en conseil des ministres. Le projet de loi fixe à + 0,6 % l’augmentation de la dotation globale de fonctionnement (DGF) des communes pour 2010 par rapport à 2009, soit la moitié de l’inflation prévisionnelle (+1,2%). La DGF n’est donc plus indexée ni sur l’inflation ni sur la moitié de la croissance, comme par le passé. 


Les dotations d’équipement (dotation de développement rural, dotation globale d’équipement notamment) sont, quant à elles, indexées sur l’inflation (+1,2%).


S’agissant des dotations de péréquation, la dotation de solidarité urbaine est reconduite, quant à la dotation de solidarité rurale (DSR), elle devrait augmenter de 3,4%. (extrait  de la lettre du Maire n°1643 du 06/10/09)


Les recettes de cantine scolaire ont augmenté en raison du changement du règlement d’inscription au restaurant scolaire et du meilleur recouvrement des impayés en partenariat avec notre comptable (Trésorerie d’Auneau).


Au regard de la politique de développement économique de la Commune, nous sommes en attente des rentrées fiscales supplémentaires en Taxe Foncière pour 2010 (Renault, Amazone et Super U) et pour 2011 (Bricomarché et garage ABBAS).

Les taxes locales devraient rester à leur niveau actuel (identique depuis 2004) :

	Taxe d’habitation
	Taxe foncière

sur les propriétés bâties
	Taxe foncière

sur les propriétés non bâties

	12,76 %
	22,12 %
	28,18 %


La taxe professionnelle sera vraisemblablement remplacée par une contribution économique territoriale composée d’une cotisation locale d’activité, assise sur le foncier (dont le taux sera local) et d’une cotisation complémentaire assise sur la valeur ajoutée des entreprises (au taux national). Cette réforme entrera en vigueur au 1er janvier 2010 pour les entreprises mais seulement au 1er janvier 2011 pour les collectivités locales. En 2010, les communes votent donc leur taux de taxe comme à l’habitude, l’Etat compensera individuellement le manque à gagner par une dotation calculée soit sur les bases communales 2009 au taux de 2009 soit sur les bases 2010 au taux 2008. (extrait  de la lettre du Maire n°1643 du 06/10/09)
DEPENSES
*****

L’arrivée de la « Taxe Carbonne » nous inflige une dépense supplémentaire. 

En effet, celle-ci devrait être appliquée sur le fuel, le carburant, et le gaz, c’est-à-dire « le chauffage des bâtiments et les carburants ». D’une façon plus globale on estime cette nouvelle dépense pour les collectivités locales à environ 2 euros par habitant, soit pour Auneau 8.098 €. (extrait  de la lettre du Maire n°1643 du 06/10/09)
Compte tenu de ces faits, de nos opérations importantes en investissement, et notre souhait de maintenir nos taux d’imposition, les prévisions budgétaires de dépenses de fonctionnement de 2010 seront au mieux ajustées à nos besoins. 

*****


En attente de l’expertise actuellement diligentée à notre demande et suivant les ordonnances rendues par le Président du Tribunal Administratif d’Orléans, seront inscrits, au budget primitif 2010 en « Provisions pour risques et charges financiers » au Chapitre 68, les éventuels frais en référé liés à la construction de l’Espace « DAGRON », pour un montant estimé à 150.000 €.

*****


Il est envisagé, courant 2010, une nouvelle modification du Plan Local d’Urbanisation (P.L.U.).

*****


Le budget des écoles, en termes de fournitures scolaires (ramettes papier comprises) devrait être reconduit à hauteur de 51 € par enfant :


Pour information :

· En 2009, effectifs au 1er janvier :

· Ecole Coursaget : 191 élèves    soit    9.741 €

· Ecole Fanon :       172 élèves    soit    8.772 €

· Ecole Zola :          127 élèves    soit    6.477 €

· En 2009, effectifs au 2 septembre :

· Ecole Coursaget : 178 élèves    soit    9.078 €

· Ecole Fanon :       165 élèves    soit    8.415 €

· Ecole Zola :          120 élèves    soit    6.120 €

*****

2010 verra le lancement d’un programme annualisé de renouvellement du mobilier des classes de primaires et maternelles.

*****


Les dépenses Réelles de Fonctionnement de 2009, estimées à 3.333.352,50 € représentent une hausse de 12,60 % par rapport à 2008 (2.960.337,44 €).

· les charges à caractère général (estimées à 951.997 €) représentent une hausse d’environ 4,08 %

· les charges de personnel (estimées à 1.664.846 €) connaissent une croissance d’environ 11,53 %

· les charges de gestions courantes (estimées à 514.019 €) subissent une hausse plus importante 6,95 % que les années précédentes, due à l’augmentation de la participation au contingent incendie versée au Service Départemental d’Incendie et de Secours » S.D.I.S., et à la régularisation de la cotisation du Syndicat Intercommunal du Réaménagement de la Trésorerie d’Auneau (S.I.R.T.A.).

· il a été constitué une provision pour risques et charges financiers d’un montant de 150.000 €, dans le cadre de l’affaire en cours au Tribunal de Grande Instance d’Orléans : S.C.I. « Les Hameaux de France » et la société « Inter promotion » (dite Fosse à Goudron).


Il est à noter que la part des charges du personnel par rapport aux dépenses réelles de fonctionnement est en baisse à hauteur de 40,95 % pour 2009 contre 50,13 % pour 2008. Ceci est expliqué par les recrutements en cours non aboutis sur l’année 2009. De ce fait, sur l’année 2010 nous ne pourrons que constater une réelle augmentation des charges du personnel.


Il est rappelé que des recrutements ont eu lieu en 2009 :

· 1 Chef de service de Police Municipal, à temps complet, au 1er avril ;

· 1 Adjoint Administratif, à temps complet, bibliothèque puis Espace « DAGRON », au 13 avril ;

· 1 Assistant qualifié de conservation du patrimoine et des bibliothèques, Directrice de l’Espace « Dagron », à temps complet, au 25 mai 2009 ;

· 1 Attaché territorial pour le service juridique/finances recettes, à temps complet, au 1er juin ;

· 2 Assistants Spécialisés d’Enseignement Artistique (piano et guitare), 06/35ème, au 1er septembre ;

· 1 Adjoint technique de 2ème classe, pour l’entretien de l’école Fanon et la cantine de Fanon, à 23/35ème, au 5 novembre ; 

· Ainsi que plusieurs changements de durée hebdomadaire, pour l’école de musique et la médiathèque, un changement de grade au 3ème trimestre et les avancements d’échelons.

Il est rappelé les ouvertures de poste de 2009 :

· 1 Agent au service Comptabilité/Paies, à temps complet, ouvert au 1er novembre 2009.


Il est précisé les recrutements en cours sur les postes ouverts antérieurement pourvus :

· 1 Directrice pour la Médiathèque, à temps complet, depuis octobre 2008 (arrivée prévue 1er trimestre 2010) ;

· 1 Directeur des Services Techniques, à temps complet, depuis mars 2009 ;

· 1 responsable des Espaces Verts, à temps complet, depuis juillet 2009 (arrivée prévue en janvier 2010).

De plus, des remplacements seront nécessaires en fin d’année 2009 dans le cadre d’absence pour hospitalisation.

Il est à préciser que le coût des heures supplémentaires est en augmentation par rapport à l’année précédente, principalement dû à l’absence du Directeur des Services Techniques, auxquelles s’ajoutent les heures complémentaires élevées, pour les agents de l’école de musique, en attente de leur validation de changement de durée hebdomadaire.

En effet, il y a, d’une part, les prestations courantes en heures supplémentaires les élections sur un tour (Européennes), en mai et juin les kermesses des écoles, le 14 juillet ( 2 agents P.M. au lieu d’un), la Saint-Côme ( 2 agents P.M. au lieu d’un), et d’autre part, la création d’un service des passeport au sein de notre équipe administrative, la préparation du déménagement de la bibliothèque, l’inauguration de l’Espace Dagron et les diverses actions culturelles (La Fête des Mots…) qui ont engendrés des heures supplémentaires tant pour les services administratifs, les services techniques, les services culturels ainsi que pour le service de la Police Municipale.

Nous rappelons que pour l’amélioration de l’organisation des services de la commune, les heures supplémentaires sont maintenant majoritairement rémunérées.

Pour l’année 2010, nous devrions théoriquement envisager, pour un meilleur service auprès de nos administrés (suivant les ressources communales) les recrutements suivants :

· Remplacement départ :

· 1 Responsable bâtiments/manifestations/véhicules

· Changement durée hebdomadaire :

· Poste accueil mairie (passage à temps complet)

· Ouverture de postes :

· 1 adjoint technique de 2ème classe « binôme » équipe d’intervention, en fonction de l’évolution du mode opératoire en début d’année (inscription possible au Budget Supplémentaire)

· 1 adjoint administratif : secrétariat S.T. en fonction de la situation géographique du futur Directeur des Services Techniques.
Ces effectifs complémentaires vont engendrer une augmentation des charges de personnel d’environ 7,92%. 

Il est à noter qu’au regard des recrutements prévus en 2009 qui n’ont pu aboutir (D.S.T., Directrice Médiathèque et Responsable E.V.), des éventuels nouveaux recrutements et d’une hausse des salaires évaluée à 0,8%, l’augmentation serait d’environ 14,11% sur le budget de 2010.
*****
*****

Les nouveaux bureaux du service « Police Municipale » sont ouverts depuis le 1er avril au 28, rue Pasteur. Les travaux intérieurs de réhabilitation (l’accueil, deux bureaux et pièces annexes) se sont bien passés ainsi que la réfection de la façade. L’investissement s’élève à 85.496 € pour les travaux et à 9.301 € pour la partie agencement (mobilier, matériel informatique, etc.). Il est souligné que les dépenses de fonctionnement s’en trouveront augmentées ; (maintenance : photocopieur, logiciel…... fluides, consommables, etc.). 

L’effectif est actuellement de deux agents. Il est envisagé d’effectuer de nouveaux recrutements dans les années à venir.

*****

Dans le cadre de l’attribution d’éventuelles subventions aux associations, les demandes seront étudiées comme l’an passé par la commission des finances et accordées après un examen approfondi.
*****

Les dépenses Totales de Fonctionnement 2009 font ressortir une hausse approximative de 14,16 % par rapport à 2008.

DANS LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU BUDGET COMMUNAL
RECETTES


Le Fonds de Compensation pour la T.V.A. (F.C.T.V.A.) permet de compenser une partie de la TVA (15,482%) supportée par les collectivités territoriales sur leurs dépenses d’investissement effectuées au titre de la pénultième année (N-2). 

Cependant dans le cadre du plan de relance, l’Etat a permis aux collectivités territoriales qui le souhaitaient d’obtenir un versement anticipé pour les dépenses effectuées en 2008 (N-1), en plus du versement correspondant aux dépenses réalisées en 2007 (N-2).
Cette mesure nous a permis de toucher sur l’exercice 2009, un montant cumulé de 499 544 € (122 811 € sur les dépenses 2007 et 376 733 € sur les dépenses 2008). 

En 2010, la commune percevra le FCTVA pour les dépenses réalisées en 2009. Le montant estimé au 28 octobre 2009 s’élève à 535 000 €.
Capacité d’autofinancement brute
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La C.A.F. (capacité d’autofinancement) pour 2009 serait de 485.273 €.

DEPENSES

Plusieurs de nos projets ont été réalisés :

· La construction de l’Espace « DAGRON » ;

· L’extension du réseau Route de Gallardon (assainissement/eau potable/enfouissement réseaux) ;

· La construction du columbarium ;

· La réfection d’une partie des bâtiments scolaires (Fanon et Zola) ;

· La création des bureaux de la Police Municipale.

2010 verra la réalisation :

· La mise en place des nouveaux locaux des services techniques ;

· L’engagement des phases de démarrage dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement (S.D.A.), notamment la réfection totale de la rue du Marché, du Chemin de Cadix et partielle de la rue de Chartres ;

· La construction d’un bassin d’orage, répondant à la mise en demeure de l’Etat concernant la régularisation de nos eaux urbaines ;

· La mise en sécurité du réseau d’Eau Potable par l’interconnexion avec le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau potable (S.I.A.E.P.) d’Ablis ;

· La mise à disposition de nouveaux locaux aux associations caritatives.
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M 14 M 14

R.A.R. R.A.R.

Espace "Dagron" 

Subventions 

Architectes113 048 € Sub C R "Contrat Ville Moyenne"

Travaux Lot n°1 et 2148 885 € Sub  Etat D R A C  

Divers (controles techn., …) 5 030 € Sub FNADT

  1% artistique + archi 7 677 € Département C.D.D.R.  82 147 €

Autres 79 904 € Autres : CAF 234.000 € (en attente Notif.) 234 000 €

Futurs Locaux Techniques 


Subventions

Réhabilitation "ETHICON"   200 000 €DGE à 20% : 33 445 €

62,rue de la Résistance (20% à 50% du HT plafonné à 450 000€) 

Mobilier 36 000 €

Bâtiments Scolaires

Subventions

Réfection des fenêtres (école E Zola) T 

1

36 565 € FDAIC 2008  8 298 €

Réfection portes (école E Zola) T 2 15 000 €F.D.A.I.C 2009 (30 % du H.T.) 6 839 €

Logement Portes et Fenêtres 31 600 €F.D.A.I.C 2010 (30 % du H.T.) * 7 926 €

Toiture Zola 9 000 €F.D.A.I.C 2010 (30 % du H.T.) * 2 258 €

Bâtiment place du Champ de Foire

(Anciennement sapeurs pompiers)

Réhabilitation 30 000 €

FDAIC 2010 (20% du H.T. plafonné à  150 

000 €) *

5 017 €

Bassin(s) d'orage

Subventions 

Travaux et études 500 000 €Agence de l'eau : 45%   188 127 €

Conseil Général: 20% (plafond fixé à 1,5 

millions €)

Programme Voirie (détail ci-après)

Schéma Directeur d'Assainissement

(enfouissement et voirie)

2009/2010

Maître d'œuvre IRH 7 876 €

Etudes complémentaires 9 296 €

Chemin de Cadix en totalté 161 354 € S.D.E. enveloppe max 60 000€ pour 2010

Rue du Marché en totalité 550 € 46 912 €Chemin de Cadix : 20.252€

Rue de Chartres une partie 31 096 €

A partir de 2010

Maître d'œuvre

Travaux (simulation 1 et 2)Enfouist. EDF ; 

candélabres ; voirie et divers 335 000 €

Enfouissement eaux pluviales 42 000 €

TOTAUX 562 309 €1 284 484 €TOTAUX 316 147 € 251 910 €

CUMUL TOTAUX

1 846 793 €

CUMUL TOTAUX

568 057 €

CESSION A VENIR 0 €

Dépenses en TTC, le FCTVA sera perçu 1 an après     



Estimation BP 2010 (sur dépenses 2009) 500 000 €

BESOIN DE FINANCEMENT 778 736 €

PRINCIPAUX PROJETS POUR L'ANNEE   2010

Montant en € Montant en €


 *Concernant les taux du Fonds Départemental d’Aides à l’Investissement des Communes 2010 (F.D.A.I.C.), il est signalé qu’ils seront validés courant décembre 2009.

BUDGETS ANNEXES

Le Centre Communal d’Action Social
Le C. C. A. S., dans le cadre de leur Débat d’Orientation Budgétaire de 2010, sollicite une participation financière de 40.000 €.

Ceci afin de pouvoir répondre aux demandes d’aides toujours plus nombreuses dues à la conjoncture économique actuelle, la hausse du chômage.

 Il y a aussi les prestations de services auprès de nos anciens de plus en plus nombreux.
 Il est à noter que ce budget, en extension au regard des faits énoncés ci-dessus, se verra doté d’une subvention en adéquation afin de répondre au mieux aux besoins de nos administrés.

**********

Le Service des Eaux et de l’Assainissement
Dette

La dette communale, en M49, s’élèvera au :

· 1er janvier 2010 à 466.414,37 €

Montant des échéances au cours de l’exercice 2010 = 51.723,49 €
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De plus, en M 49, un emprunt contracté en octobre 1999 de 87.658,16 € (575.000 Francs de l’époque) prendra fin en octobre 2010. Il reste à ce jour une échéance de 7.305 €.
Notre dette par habitant M.49 sera approximativement au 1er janvier 2010 de 124 €.
[image: image9.png]DETTEPAR HABITANT M 49

+186€

73
1€
64 €

57€
\‘\1\‘@€

8€
1€
24€

16€
9 €

5 €
6 €

~P7E

T T T T T T
2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
exercices

T 1
2014 2015




ESTIMATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 M49   (non validé par la Trésorerie à ce jour)

[image: image10.emf]Mandats émis Titres émis (dont 1068)Résultat/solde

TOTAL DU BUDGET

Fonctionnement 169 296.11 € 257 279.06 € 87 982.95 €

Investissement 302 711.77 € 95 442.73 € -207 269.04 €

002 Résultat reporté N-1 60 483.55 € 60 483.55 €

001 Solde d'investissement N-1 0.00 € 138 401.46 € 138 401.46 €

TOTAL PAR SECTION Dépenses Recettes

Fonctionnement 169 296.11 € 317 762.61 € 148 466.50 €

Investissement 302 711.77 € 233 844.19 € -68 867.58 €

Total (réalisation + Reports) 472 007.88 € 551 606.80 €

Résultat Cumulé 79 598.92 €

ESTIMATION RESULTAT DE L'EXECUTION Au 18 Novembre 2009


DANS LA SECTION D’EXPLOITATION DU BUDGET COMMUNAL

Notre délégataire pour le service d’eau potable est la S.E.G. (Véolia eau), ainsi que pour le service d’assainissement.

*****
Compte tenu des investissements importants en réseaux d’eau potable et réseaux d’assainissement, il est envisagé une hausse de 0,25 € par m³ des tarifs en eau potable et assainissement.
DANS LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU BUDGET COMMUNAL
Le schéma directeur d’assainissement suit son cours tel que validé lors des séances du Conseil Municipal.
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M 49 M 49

R.A.R. R.A.R.

Programme Voirie (détail ci-après)

Schéma Directeur d'Assainissement

Chemin de Cadix

2009/2010

AESN: 52 300 €

Route de Gallardon 19 221 € A.R.S.I. 15 % 16 676 €

Maître d'œuvre IRH 8 899 €

Etudes complémentaires 8 763 € 11 659 €Autres réseaux

Chemin de Cadix en totalté 132 964 € AESN: 30%  280 984 €

A.R.S.I. 15 % 140 492 €

Rue du Marché en totalité 1 030 €

70 619 €CG: 20% (plafond fixé à 

1,5 million €)

187 323 €

Rue de Chartres une partie 177 000 €

A partir de 2010

Maître d'œuvre AESN: 30%  191 192 €

A.R.S.I. 15 %

Travaux (simulation 1 et 2)

762 220 €CG: 20% (plafond fixé à 

1,5 million €)

127 462 €

Branchements plombs 80 000 €

Station d'Epuration 

Subventions

Maître d'Œuvre GLS 70 989 €AESN 40%  503 742 €

A.R.S.I. : 20 % 212 540 €

Travaux 1 200 000 €

CG 20 % (plafond fixé à 

1,5 millions d'euros)

Interconnexion Eau Potable

Maître d'Oeuvre SOGETI 21 115 €A.E.S.N. 30 à 40%  262 111 €

Etudes  5 854 €

A.R.S.I. : 20 % 104 844 €

Travaux  600 000 € 104 844 €

TOTAUX 167 832 € 3 002 501 €TOTAUX 0 € 2 184 510 €

CUMUL TOTAUX

3 170 333 €

CUMUL TOTAUX

2 184 510 €

CESSION A VENIR 0 €

Dépenses en TTC, récupération TVA par notre fermier   



Estimation BP 2010 (sur dépenses 2010) 0 €

BESOIN DE FINANCEMENT 985 823 €

PRINCIPAUX PROJETS POUR L'ANNEE   2010

Montant en € Montant en €

CG: 20 à 30% sur études 

(travaux non 

subventionnés)


A.R.S.I. : (Avance Remboursable Sans Intérêt) de l’A.E.S.N. de 15 ou 20 % du montant H.T. remboursable sur 15 ans.
Compte tenu des travaux qui sont à réaliser, afin d’améliorer notre réseau et système d’assainissement ainsi que la ressource en eau potable, nous sommes obligés d’une part, de contracter un emprunt d’environ 1.500.000 €, et d’autre part d’augmenter le prix de l’eau.
Dans le cadre de la politique foncière, M Le Maire précise qu’il est prévu l’acquisition d’une parcelle supplémentaire d’environ 20 000 Euros afin d’agrandir le terrain où sera installé le système de phytoremediation.
M Le Maire a préféré une présentation du DOB dissocié M14 M49 afin d’avoir une meilleure lecture des possibilités budgétaires. 

Il rappelle les travaux à effectuer en M49 tant sur le réseau d’eau potable que sur le réseau d’assainissement 
(application de la loi sur l’eau) et souligne l’impact budgétaire sur les années à venir et précise que ces travaux sont nécessaires afin d’assurer une continuité de ces services auprès de nos administrés.

En M14, M Le Maire précise que nous avons les moyens de notre action, afin de développer au mieux les services rendus aux Alnélois. Ce qui nous permet d’envisager entre autre, des recrutements, la création d’une nouvelle structure pour nos services techniques et la réhabilitation du bâtiment « ancien centre de secours » pour l’accueil des associations caritatives. 
M Le Maire souligne le maintien du taux des impôts locaux depuis 2004, afin de stabiliser la pression fiscale, comme indiqué dans le programme de mandature.
M Le Maire informe que les explications données dans le cadre du chapitre 12 du budget communal « charges du personnel » peuvent sembler très détaillées mais que le but était de présenter au plus juste ce qui a été fait et ce qui reste à faire comme par exemple, la création du bureau de la Police Municipale, qui a engendré le recrutement d’un policier municipal supplémentaire ou l’obligation par l’Etat de créer un service des passeports, modifiant l’organisation interne de nos services administratifs, et ce, dans le but d’offrir une meilleure qualité du service public.

Dans le cadre de la dette, M49 et M14, il est rappelé que les budgets sont présentés différentiés mais que la trésorerie est commune.

Concernant le financement de l’emprunt qui sera réalisé pour les travaux en M49, M Le Maire précise que celui-ci sera remboursé en partie par le reversement du prix de l’eau et de l’assainissement, coût qui restera extrêmement raisonnable compte tenu de ce qui est appliqué dans les communes environnantes. Il précise que les durées d’emprunt en M49 au regard du montant des travaux, sont de longues durées par rapport à ceux contractés en M14, à savoir 25 à 30 ans.

Il est souligné en M14 le dégraissement de l’emprunt que l’on peut constater en 2013 qui permettra de réemprunter en tenant compte bien entendu, de nos recettes et des prochaines lois de finances.
M STEFANI demande si l’augmentation du prix de l’eau de 0.25 €/m3 sera annuelle ?

M DERUELLE répond négativement, le coût de l’eau sera certainement revu annuellement compte tenu du coût important des travaux à effectuer dans les années à venir.
M Le Maire complète en précisant que cette augmentation se fera en fonction de la réponse des organismes subventionneurs 

M DUCERF informe que nous sommes en attente des prix issus des futures ouvertures d’enveloppes sur le système de phytoremediation.
M Le Maire complète ces propos en disant que le choix de ce système parait audacieux en matière d’innovation verte mais qu’il est conforme à la mise en demeure de l’Etat, tout en permettant un allègement budgétaire certain.
M Le Maire demande s’il y a d’autres questions. 
M CASTELLET fait remarquer que le sigle PLU n’est pas Plan Local d’Urbanisation mais Plan Local d’Urbanisme (la correction sera faite).

M Le Maire en profite pour informer l’assemblée que la maîtrise d’œuvre sur le bassin d’orage va être lancée.

M CASTELLET demande si dans le graphique de la répartition de la dette de la M49 par habitant, il a été inclus l’emprunt d’1,5 million envisagé.
M DUCERF lui répond négativement et en profite pour informer l’assemblée que l’emprunt envisagé sera sur la même base que celui contracté en M14.
M Le Maire lui précise qu’il n’a pas été inclus dans le graphique car à ce jour nous ne connaissons pas le montant exact de l’emprunt à contracter. 

M STEFANI suggère qu’on aurait pu arrêter les graphiques en 2010 ?
M Le Maire lui répond qu’il vient de fournir la réponse à M CASTELLET, que le but du Débat d’orientation est de donner un cliché actualisé à l’instant T, et bien sur une projection sur les dossiers pour l’avenir 

Mlle FOUSSET demande en page 4 : dotation école : les montants sont-ils réactualisés à la rentrée.
Mme GUYOT répond négativement, la dotation allouée au titre des fournitures scolaires (avec ramettes papier) est calculée sur la base du nombre d’élèves au 1er janvier.
Mme PONTARRASSE demande si l’adjoint technique vient en supplément ou en remplacement ?

M Le Maire donne la parole à M MERCEY lequel précise qu’il s’agit d’un remplacement ; un agent de l’école Fanon ne pouvait plus rester sur ce poste, et donc pour ne pas pénaliser l’école Fanon, un recrutement a été lancé pour le remplacer.

M Le Maire évoque la création d’un binôme technique opérationnel à temps partiel ; sous la forme d’une brigade d’intervention rapide dédiée à la résolution de problèmes techniques urgents sur les bâtiments communaux vieillissants ou la voirie par exemple.
M Le Maire argumente sur le poste de Secrétariat des Services Techniques à créer ; étant donné la création d’un nouveau bâtiment dédié aux Services techniques, il a semblé logique d’y installer le nouveau Directeur des Services Techniques et son secrétariat, lesquels seront sur place avec l’équipe, alors qu’ils étaient en mairie jusqu’ici.
Mme PONTARRASSE demande si la taxe carbone sera toujours de ce montant, soit deux euros par habitant.
M Le Maire explique que c’est une estimation faite par la commission des Finances de l’Association des Maires de France, mais que nous sommes proches de la réalité et qu’il ne faut pas compter sur des subventions en compensation.
M Le Maire rajoute que ce problème a été soulevé au Salon des Maires à savoir que les communes subissent cette nouvelle taxe carbone, la gestion de nouveaux services du type, passeports biométriques et la question se pose ; qui paye ces services supplémentaires ?
Par exemple, pour le service minimum ; la grève nous a faire perdre un agent durant 7 mois, pour autant, à ce jour nous n’avons pas touché le moindre centime suite au service minimum rendu.
Mlle FOUSSET demande quels sont les projets concernant le logement 6 rue Jules Ferry : va-t-il être mis à la location ?

M Le Maire répond positivement ce qui génèrera des recettes et précise qu’il sera probablement occupé par un enseignant, vu la localisation.
Le débat étant clos, le Conseil Municipal prend acte.
III- INDEMNITÉ DE CONSEIL DU COMPTABLE PUBLIC – ANNÉE 2009
M. DUCERF fait part aux membres du conseil municipal de la demande de Mme Brigitte DA COSTA, Trésorier Municipal, relative à la possibilité de lui accorder une Indemnité de Conseil pour les budgets de la commune à hauteur de 
772,37 € brut et du service de l’eau à hauteur de 260,60 € brut.
Sa demande concerne la période du 1er janvier au 31 décembre 2009 pour un taux de 100%.

M. DUCERF souligne que cette indemnité de conseil est en principe acquise au comptable public pendant toute la durée du mandat municipal. Elle peut toutefois être supprimée ou modifiée pendant cette période par délibération spéciale dûment motivée.

M. DUCERF informe l’assemblée que lors de la commission communale Finances/Economie du 09 novembre dernier, après débat, il a été décidé de proposer un taux d’indemnité de 100%.

En effet, il a été souligné les bonnes relations et les bons conseils de Madame DA COSTA, tant avec les délégués aux finances que les services administratifs. 

Compte tenu de ces éléments, M. DUCERF invite l’assemblée à délibérer sur le versement de cette indemnité de conseil susceptible d’être versée au Trésorier Municipal.

Le Conseil Municipal,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 modifié,

- Vu l’avis de la commission communale Finances/Economie du 09 novembre 2009,

Après en avoir délibéré, décide à la majorité :
Mme MELONI vote contre

· De fixer le taux de l’indemnité de conseil versée au Trésorier Municipal d’Auneau, à 100% du barème

· Précise que cette indemnité de conseil est en principe acquise au comptable public pendant toute la durée du mandat municipal.

· Souligne que celle-ci peut toutefois être supprimée ou modifiée pendant cette période par délibération spéciale dûment motivée

· Indique que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif de la Commune de chaque exercice, pendant la durée du mandat municipal, à l’article 6225.

IV- CLASSE DE NEIGE 2010- TARIF ET PARTICIPATIONS FAMILIALES
Mme GUYOT informe l’assemblée que lors de la réunion de la commission de l’Education en date du 12 novembre 2009, il a été proposé de reconduire l’organisation du séjour de classe de neige pour les enfants de CM2 de l’école primaire Emile Zola. Celui-ci se déroulera du samedi 23 janvier 2010 au soir au vendredi 5 février 2010 au matin.

· Pour ce séjour de classe de neige, au centre Jean Moulin de CADÉAC (Hautes Pyrénées) le devis reçu de l’ADPEP s’élève :

· 842,20 € par enfant pour un séjour de 13 nuitées (12 jours sur place)

Comparaison:
	
	2008
	2009
	2010

	Nombre de jour
	14
	14
	12

	Prix par enfant
	860,35
	884,30
	842,20

	Prix par jour
	61,45
	63,16
	70,18

	Participation Conseil Général
	
	7 € par nuitée
	7 € par nuitée

	Augmentation
	
	2,78 %
	11,11 %

	
	
	
	

	Coût réel d’un enfant pour le séjour
	
	779,30
	751,20


Le Conseil Général d’Eure-et-Loir participe financièrement au séjour à hauteur de 7 € par enfant et par nuitée.

Dans ces conditions, le coût réel du séjour par enfant s’établit à 751,20 €, tarif applicable aux enfants domiciliés extra-muros, résultant du calcul suivant : [842,20 € - (13n x 7 €)] ; à charge pour les familles concernées de solliciter auprès de leur commune de résidence une participation financière.

Concernant les participations familiales alnéloises, la commission de l’Education propose le tableau ci-dessous en appliquant l’augmentation de 11,11 % :

	Quotient familial mensuel
	Participation familiale 2008
	Participation familiale 2009
	Participation familiale 2010

	Inférieur ou égal à 490 €
	127,00 €
	130,53 €
	125,82 €

	Supérieur à 490 € et inférieur ou égal à 571 €
	191,00 €
	196,31 €
	189,23 €

	Supérieur à 571 € et inférieur ou égal à 667 €
	254,00 €
	261,06 €
	251,65 €

	Supérieur à 667 € et inférieur ou égal à 808 €
	382,00 €
	392,62 €
	378,46 €

	Supérieur à 808 € (ou pour les familles ne souhaitant pas communiquer leurs revenus)
	498,00 €
	511,84 €
	493,39 €


La commission Finances/Economie en date du 18 novembre 2009 a donné un avis favorable.

M ANGELLIER demande si la répartition du quotient familial est habituelle ou est un choix de la commune ?

M Le Maire répond que cette répartition est basée sur celle de la CAF comme l’an dernier

M ANGELLIER souhaite savoir si le conseil peut être libre de fixer le montant car il lui semble que pour ceux qui ne fournissent pas leur feuille d’impôt, c’est plus confortable.
M Le Maire rétorque que son raisonnement est bon, mais que c’est une fourchette basse, et qu’à sa connaissance, aucun enfant n’a été laissé de côté, parce qu’il existe d’autres soutiens, d’autres organismes comme par exemple la participation du CCAS, ou des organismes de type caisses professionnelles.
Mme PONTARRASSE rajoute qu’il se trouve d’autres aides qui peuvent intervenir pour les familles en difficulté comme « la Jeunesse en plein air ».
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :

· Approuve les conditions du séjour de classe de neige 2010, qui se déroulera à Cadéac (Hautes Pyrénées) organisé par l’A.D.P.E.P. d’Eure-et-Loir, en faveur des enfants de l’école primaire publique Emile ZOLA (classes de CM2), pendant 13 nuitées, au prix 751,20 € TTC soit au total un coût maximum de 16 844,50 €, sur la base de 20 élèves (effectif connu à ce jour),
· Sollicite auprès du Conseil Général d’Eure-et-Loir une subvention sur la base de 7,00€ par enfant et par nuitée,
· Fixe les tarifs de fréquentation de la classe de neige 2010, comme suit :

1°) pour les familles Alnéloises, en fonction du quotient familial mensuel, calculé selon le barème suivant :

	Quotient familial mensuel
	Participation familiale

	Inférieur ou égal à 490 €
	125,82€

	Supérieur à 490 € et inférieur ou égal à 571 €
	189,23€

	Supérieur à 571 € et inférieur ou égal à 667 €
	251,65€

	Supérieur à 667 € et inférieur ou égal à 808 €
	378,46€

	Supérieur à 808 € (ou pour les familles ne souhaitant pas communiquer leurs revenus)
	493,39€


En précisant que le quotient familial résulte de la formule suivante :

Ressources 2008 (déclarées sur la feuille d’impôt) / 12 mois + allocations familiales mensuelles les plus récentes

Nombre de personnes vivant au foyer

(Sachant que pour une famille mono-parentale, une part supplémentaire sera octroyée)

A noter que pour les familles alnéloises ayant au moins deux enfants [cas de jumeaux par exemple] participant au séjour, il est voté une réduction de la contribution financière des parents, en pratiquant un abattement de 10 %, au titre du second enfant, sur le barème voté (participation normale pour le premier enfant).

2°) pour les familles extra-muros :
la participation familiale par enfant est fixée pour le séjour complet à 751,20 €, correspondant au coût total du séjour, (déduction faite de la subvention du conseil général d’Eure-et-Loir) à charge pour les familles concernées de solliciter le cas échéant, une participation financière de leur commune de résidence.

· Dit que le séjour de classe de neige sera prévu au budget de l’exercice 2010, en ce qui concerne la dépense due à l’ADPEP à l’article 6042 « achats de prestations de service », et en ce qui concerne les contributions des familles à l’article 7067 « redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement»,

· Précise, après avis demandé à la Trésorerie d’Auneau, que les familles en difficulté financières auront la possibilité d’effectuer leur règlement en trois fois.

CLASSE DE NEIGE 2010-  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES

M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT qui informe l’assemblée qu’habituellement la PEP 28 (association départementale des Pupilles de l’Enseignement Public) octroyait une somme de 18 € par enfant partant en classe de neige pour les sorties et visites organisées pendant le séjour. Or, cette année la PEP 28, par l’intermédiaire de Mme LOUIS-JOSEPH directrice de l’école primaire Emile Zola, informe que cette somme ne sera plus accordée.  

La commission communale de l’éducation/jeunesse/sport, dans sa séance du 12 novembre 2009, a proposé la prise en charge par la commune de la somme de 360 € (18 € x 20 élèves). Le supplément éventuel des sorties et visites organisées pendant le séjour serait réglé par la coopérative scolaire de l’école primaire Emile Zola.

M. le Maire demande l’avis du conseil municipal.

Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

-Vu sa délibération en date du 23 mars 2009 attribuant les subventions aux associations pour l’exercice 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire

à l’unanimité décide :

· D’octroyer une subvention exceptionnelle d’un montant de 360 €  (trois cent soixante euros)  (18 € x 20 élèves) à la coopérative scolaire de l’école primaire Emile Zola d’Auneau,

· Précise que ce montant sera imputé à l’article 6574 « subventions de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé » du budget communal.

V- SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES

M. le Maire informe l’assemblée que la S.A.A.H.L. (Société Alnéloise d'Archéologie et d'Histoire Locale) sollicite une subvention exceptionnelle dans le cadre du 19ème championnat Européen de tir aux "Armes de Jet Préhistoriques" qui aura lieu les 5 et 6 décembre prochain.

Les devis présentés s'élèvent à 2.751,20 €, et concernent diverses acquisitions de cible, de diplômes et de documents publicitaires de championnat de tir et de remise de prix.

M. le Maire rappelle que le montant alloué au versement des subventions aux associations a été voté lors du Budget Primitif 2009 de la Commune à hauteur de 108.000 € et qu’à ce jour au regard des diverses délibérations prises dans le cadre de versement de subventions, il a été attribué 98.330 €, ce qui représente un solde de 9.670 €.

Après l’avis favorable de la Commission Communale « Finances/Economie » du 18 novembre 2009, il convient donc de délibérer pour l’octroi de cette subvention exceptionnelle.

M Le Maire précise qu’il y a une Exposition à l’espace Dagron et adresse ses remerciements aux bénévoles des associations qui ont organisé cette exposition au pied levé, ainsi que le club du tir à l’arc.

Le conseil municipal,

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

· Vu le vote du Budget Primitif Communal 2009 en date du 23 janvier 2009 ;

· Vu le vote du Budget Supplémentaire 2009 en date du 26 juin 2009 ;

· Vu les diverses délibérations prises sur l’exercice 2009 attribuant des subventions aux associations; 

· Vu la possibilité budgétaire restante sur l’exercice ;

· Vu l’avis de la Commission Communale « Finances/Economie » qui s’est réunie le 18 novembre 2009 ;

· Ouï l’exposé de M. le Maire ;

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· D’octroyer une subvention exceptionnelle sur l’exercice 2009, d’un montant de 2.700 €, à l’association S.A.A.H.L. (Société Alnéloise d'Archéologie et d'Histoire Locale) 

· Précise que ce montant sera imputé à l’article 6574033 « subventions de fonctionnement aux associations » du Budget Communal 2009.

VI- FONDS DE CONCOURS CCBA
M. le Maire informe l’assemblée que le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise du 27 mars 2009 a décidé l’attribution d’un fonds de concours pour l’entretien de la piscine d’Auneau.

Le montant de ce fonds de concours s’élève à 6000 €.

M. le Maire sollicite l’avis du conseil municipal.

Le conseil municipal,

-Vu la délibération du Conseil Communautaire du 27 mars 2009 portant attribution d’un fonds de concours pour l’entretien des piscines aux communes d’Auneau et de Denonville pour l’exercice 2009 ;

-Ouï l’exposé de M. le Maire ;

Décide à l’unanimité :

· D’accepter le fonds de concours attribué par la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise pour l’entretien de la piscine,

· De préciser que la recette sera imputée à l’article 70878 (remboursement de frais par d’autres redevables) du budget communal.

FONDS DE CONCOURS CCBA – Annulation de titre
M. le Maire explique à l’assemblée que par délibération du conseil municipal en date du 27 mai 2008, il a été décidé de l’autoriser à demander une subvention au titre « de fonds de concours de contribution à la réalisation ou au fonctionnement d’équipements d’intérêt commun » auprès de la CCBA.

Cette demande concernait les frais d’exploitation s’élevant à la somme de 6.500 €.

Or, la  trésorerie d’Auneau, par courrier reçu le 8 octobre 2009, nous informe que le titre en question n’était pas valide puisque la recette n’était pas autorisée, dans la mesure où aucune délibération n’a été prise par la CCBA. Elle demande donc de procéder à l’annulation sur exercice antérieur du titre n° 230 du 30 juin 2008.

M. le Maire demande l’avis du conseil municipal.

Le conseil municipal,

- Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L5214-16V,

-Vu la délibération du conseil municipal n° 08/55 en date du 27 mai 2008 se rapportant à la demande de fonds de concours auprès de la CCBA,

-Vu le courrier de la Trésorerie d’Auneau reçu en mairie le 8 octobre 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Décide à l’unanimité :

· De procéder à l’annulation sur exercice antérieur du titre n° 230 du 30 juin 2008, d’un montant de 6.500 €

· Dit que la dépense sera émise à l’article 673 du budget communal 2009 « titres annulés ».

VII- REMBOURSEMENT DES FRAIS DE CHAUFFAGE, D’EAU ET D’ELECTRICITE PAR LA C.C.B.A.

M. le Maire rappelle à l’assemblée que la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise (CCBA) occupe des locaux de l’école Coursaget pour y accueillir le centre de loisirs. A cet effet, il sera demandé à la CCBA, à chaque trimestre, que soient remboursés à la ville d’Auneau les frais liés à l’eau et aux dépenses d’énergie (EDF).

Il sera de même demandé une fois par an le remboursement des frais liés au chauffage pour l’utilisation du centre multi accueil par la CCBA.

M STEFANI demande quel ordre de montant cela rapporte ?
M Le Maire répond qu’il est faible de l’ordre de 4 000-5 000 Euros (5 349,36 Euros pour l’an dernier), mais qu’il faut un délibéré concomitant de la CCBA et de la Commune pour l’obtenir.
La ville d’Auneau demandera à la CCBA que lui soient remboursés rétroactivement les frais concernant les années 2008-2009.

M. le Maire sollicite l’avis du conseil municipal.

Le conseil municipal,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Maire à demander le remboursement des frais de chauffage, d’eau et d’électricité à la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise, ainsi que le remboursement rétroactif concernant les années 2008-2009,

· De préciser que les recettes seront imputées à l’article 70878 (remboursement de frais par d’autres redevables) du budget communal.

VIII- ACQUISITION DE LA PARCELLE ZS 31 (interconnexion du réseau d’eau potable)

M. le Maire rappelle la nécessité d’une interconnexion avec le réseau d’eau potable d’Ablis afin d’assurer les besoins présents et à venir de la population alnéloise.

Afin d’assurer le bon fonctionnement de cette interconnexion, une station technique, ainsi qu’un compteur doivent être construits sur le territoire de la commune. Compte tenu de la configuration des terrains, la parcelle ZS 31 située au lieu dit « Le Prieuré » à l’angle du chemin rural 133 dit d’Ecurie et la RD 7/1, répondait au mieux aux critères.

Mme Varenne, propriétaire de ladite parcelle a été contactée et a accepté le principe de sa vente au prix de 2.500 € pour la totalité de la parcelle (soit 711 m2).

M Le Maire rappelle les raisons qui font qu’on envisage l’achat de cette parcelle : historique c’est que la commune d’Auneau ne peut plus avoir de ressource en eau propre ce qui nous a amené à envisager cette interconnexion.

Le conseil municipal,

-Vu le courrier de M. le Maire en date du 26/10/2009,

-Vu le courrier de Madame VARENNE en date du 05/11/2009,

-Considérant la nécessité d’implanter une station technique pour l’interconnexion avec le réseau eau potable d’Ablis,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Autorise M. le Maire à signer les actes nécessaires à l’acquisition de la parcelle ZS 31 d’une superficie de 711 m2 située lieudit « Le Prieuré » pour un montant de 2.500 € (hors frais de notaire),

· Précise que les dépenses seront inscrites au budget primitif (M49) à l’article 2111.
IX- ENFANTS DU PERSONNEL COMMUNAL : attribution de cadeaux

Mme AUBIJOUX informe l’assemblée que la commune organise traditionnellement une réception conviviale à l’occasion de Noël, au cours de la quelle il est de coutume de remettre des cadeaux aux enfants du personnel communal, jusqu’à l’âge de 15 ans dans l’année.

Conformément aux instructions de la comptabilité publique, une délibération fixant l’objet et le montant doit être prise.

La commission « Finances/Economie », réunie le 18 novembre 2009, propose de fixer à 50 € le montant du cadeau, le prix de celui-ci fixé à 46 € n’ayant pas augmenté depuis plusieurs années.

M. le Maire soumet à l’approbation de l’assemblé la proposition visant à mandater sur l’exercice 2009, une somme de 50 € par enfant (de 0 à 15 ans) du personnel communal.

M Le Maire précise que 42 enfants sont concernés, l’attribution se fait sous forme de bons valables dans un supermarché et les agents ramènent leurs paquets qui sont distribués par le Père Noël.

M STEFANI demande s’il n’est pas possible de faire un geste plus important pour les enfants de 15 ans pour lesquels c’est la dernière année ?

M Le Maire souligne que le souhait était de ne pas imposer le geste classique qui consiste à choisir sur un catalogue un cadeau désuet ou inadapté à l’enfant et la somme de 50 Euros est tout à fait convenable même pour un jeune de 15 ans.
Le conseil municipal :
-Vu le code général des collectivités territoriales,

-Vu l’avis de la commission « Finances/Economie » en date du 18 décembre 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· Adopte la proposition telle que formulée ci-dessus,

· Dit que la dépense correspondante d’un montant de 50 € par enfant, sera imputée au budget principal de la commune, à l’article 6232 « fêtes et cérémonies ».

**********

X- RENDU COMPTE

M. le Maire rend compte à l’assemblée, conformément aux articles L 2122.22 et L 2122.23 du code général des collectivités territoriales, des décisions relatives aux affaires suivantes :

M. le Maire rappelle que suite à la délibération du conseil, en date du 13/12/2007, l’autorisant à lancer les appels d’offres sur la 1ère tranche du Schéma Directeur d’Assainissement, il a été décidé de passer un marché de travaux, dans le cadre du programme de restructuration de la collecte et du traitement des eaux usées sur son territoire, pour les rues du Marché et de Chartres.

	
	
	Montant hors option à l’issue des questions
	Montant de l’option à l’issue des questions
	TOTAL avec Option à l’issue des questions
	TOTAL avec Option à l’issue des questions

	N°
	Candidat
	€ HT
	€ HT
	€ HT
	€ TTC

	1
	MAISIERE
	291 082,20
	11 756,64
	302 838,84
	362 195,25

	2
	SCBM
	288 406,80
	18 240,00
	306 646,80
	366 749,57

	3
	SOGEA
	415 063,64
	18 196,00
	433 259,64
	518 178,53


	


**********

M Me Maire précise que nous faisons toujours une CAO informelle même si le montant a été relevé à 
5,15 millions d’Euros H.T. pour les marchés de travaux, explique qu’il y a eu 3 offres faites par Maisière, SCBM, SOGEA
Il a été constaté à l’ouverture des plis que l’offre SOGEA était très élevée.
Le critère de prix n’était pas prépondérant, par rapport au critère technique. 

Des questions complémentaires ont été adressées aux s candidats Maisière et SCBM (Sogea ayant été éliminé en raison de l’incohérence de son offre).
Pour Maisière les réponses ont permis une réévaluation de sa note technique à la hausse.

SCBM a maintenu son prix mais a pratiqué un rabais qui diminue l’écart financier.
Au final, SCBM est retenu avec l’option pour un montant de 306 646,80 € H.T. soit 366 749,57 € TTC.
**********

QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES
MÉDIATHÈQUE DÉSIRÉ KLEIN- modification de la régie de recettes
Mme LAMBERT rappelle à l’assemblée la réactualisation de la régie de recettes de la médiathèque Désiré Klein décidée en séance du conseil municipal du 24 septembre 2009. Il souligne que celle-ci doit être prise en parallèle du règlement intérieur de la médiathèque Désiré Klein approuvé par délibération du 28 mai 2009.

M. le Maire propose donc de modifier la régie de recettes en y ajoutant l’ensemble de ces éléments. 

Le conseil Municipal,

· Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R 1617-1 à 1617-18 relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissement publics locaux ;

· Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant réglementation générale sur la comptabilité publique et notamment son article 18 ;

· Vu la délibération n° 08/89 en date du 18 septembre 2008 portant création d’une régie de recettes pour la bibliothèque ;

· Vu la délibération n° 09/42 en date du 28 mai 2009 portant sur le règlement intérieur de la Médiathèque Désiré Klein ;

· Vu la délibération n° 09/86 en date du 24 septembre 2009 portant sur la réactualisation de la régie de recettes de la Médiathèque ; 

· Ouï l’exposé de M. le Maire ;

AUTORISE à l’unanimité : 
· La perception de recettes pour le remplacement de la carte de lecteur, en cas de perte (article 4 du règlement intérieur),

· La perception de pénalités de retard dans le cadre de la non restitution dans le délai imparti des documents  empruntés (livres, CD, DVD, etc…), ainsi que dans la constatation de la restitution de tout document estimé incomplet, perdu ou détérioré (article 9 du règlement intérieur),

· La création d’un fond de caisse d’un montant de 30 € (trente euros),

· M le Maire à prendre l’arrêté modifiant la régie de recettes de la médiathèque Désiré Klein d’Auneau.

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC PAR LE C.A.F.E.S.

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT qui rappelle à l’assemblée que le Comité Alnélois des Fêtes Et Spectacles (C.A.F.E.S.) a organisé le vide-grenier à l’occasion de la Fête de la St Côme le 27 septembre 2009, et que les recettes encaissées à cette occasion ont été versées directement par le bénéficiaire de l’emplacement à la commune sans l’intermédiaire du Comité Alnélois des Fêtes Et Spectacles.

M. le Maire propose l’élaboration d’une convention entre la commune d’Auneau et le C.A.F.E.S. afin de définir, entre autre, les conditions d’occupation temporaire du domaine public et le versement des recettes encaissées par la commune. (en annexe).

Cette convention porte sur :

-l’objet 

-la domanialité publique

-la mise à disposition d’emplacements

-la destination des emplacements

-la responsabilité de l’association 

-l’incessibilité

-la redevance d’occupation du domaine public,

-les litiges.

Le conseil municipal,

-Vu le code général des collectivités territoriales,

-Ouï l’exposé de M. le Maire

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· AUTORISE le Comité Alnélois des Fêtes Et Spectacles (C.A.F.E.S.) à occuper temporairement le domaine public,

· AUTORISE M. le Maire à signer la convention s’y afférent.

Mme SIMON demande quelle est la validité de la convention ? Et s’il faut en faire une tous les ans ?
M Le Maire répond que cela dépend du CAFES, puisque c’est l’UCIA qui gère habituellement, c’est parce que le CAFES a repris au pied levé l’organisation et (il en profite pour les en remercier) que cette convention est envisagée.
**********

M Le Maire informe sur l’avancement de la déviation :

D’ici le 18 décembre, la déviation sera terminée du côté gare et du côté ZAC, sauf intempéries.
Concernant la 5ème et dernière tranche des travaux que constitue le passage de la Vallée et qui sera la plus difficile en réalité :
· D’une part, des recherches archéologiques préventives ont commencé, il ne subsiste plus de problèmes liés aux acquisitions foncières.

· D’autre part, le Conseil Général a validé la solution de mise en place d’un pont et d’un tablier de 92 m, et ce afin de préserver d’éventuels prestiges archéologiques en fond de vallée.

L’ensemble de l’ouvrage nécessite un apport de 76 000 m3 de remblais (sable de fonderie, grave, terres végétale…) à raison de 10 m3 par semi-remorque et dont le marché est en cours d’attribution. Cela représente un flux de 7 600 m3  de camions à répartir de part et d’autre de l’ouvrage, 56 000 pour la partie sud et 20 000 sur la partie nord. L’ensemble de la déviation devrait être achevé fin 2011, en tout état de cause.

M Le Maire tient à avertir l’assemblée d’un gros travail organisationnel pour la gestion des passages de ces camions notamment au regard de la partie nord de l’ouvrage et d’une possibilité de passage en centre ville (pour un certain nombre) et donc une gestion de la voirie à mettre en place tant au niveau du stationnement, qu’au niveau du sens de traverse type sens unique.
Concernant la voirie dont l’état général risque de se dégrader, il est envisagé un passage en gestion municipale après la réfection des routes par le Conseil Général.
M DUBOIS demande si la banderole restera jusqu’à la fin des travaux ?

M Le Maire répond à l’affirmative, en espérant qu’elle soit déposée le plus rapidement possible et précise que le retard à l’heure actuelle est de 23 semaines.

**********

Mme JIMENEZ informe que des personnes ont demandé un marché de bouche le dimanche matin en plus de celui du vendredi.
M Le Maire répond que cette question a déjà été évoquée, mais un marché le dimanche n’est pas possible, car les commerçants itinérants sont pris par ailleurs sur d’autres marchés locaux.
M CASTELLET informe sur les marchés : cette année, ils seront avancés aux jeudis 24 et 31/12/09

Pas d’autres questions

Fin de la séance à 22h00
Le prochain Conseil est fixé le 18/12/09 avant la trêve de fin d’année.
1
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										* en 2007  T.L.E. exceptionnelle de 106.762 €            soit réelle = 438.634 €

				2004		2005		2006		2007		soit réel 2007		2008

		Taux d'autofinancement		22.19%		41.83%		12.80%		15.98%		12.85%		19.99%
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		EVOLUTION DE LA POLITIQUE FONCIERE COMMUNALE A PARTIR DE 2008

		ACQUISITIONS										CESSIONS

		Année		Libellé						Montant		Année		Libellé						Montant

		2009		ZP 62 Rétrocession SAFER						29,015 €		2009		AX 337 pour Gendarmerie (S.I.P.S.)						73,623 €

				AO 156 Ch Cadix "Poste de Refoulement"						3,307 €

								Total réalisé		32,323 €								Total réalisé		73,623 €

				ACQUISITIONS A VENIR :										CESSIONS A VENIR :

		2010		AM 176 "Les Sablons" Extension Station						1,000 €		2010		Terrain actuel Ser. Tech et APS/Protasur						400,000 €

		2010		AI 50p et 53p "Parcours Sportif"						100 €		2010		AX 336 et 338 à coté Gendarmerie. Estimation basse						150,000 €

		2010		YA 80 Terrain Phytoremédiation						2,920 €		2010		ou 2011		2 lots au Lot. Pont Cassé				200,000 €

		2010		ZS 31 Interconnexion Eau Potable						2,500 €		2011		Hôtel de l'Europe

		2010		Rue des Vignerons						3,020 €		2011		Maison Roche rue Marceau

				Total montant estimatif						9,540 €				Total montant estimatif						750,000 €

				TOTAL						41,863 €				TOTAL						823,623 €
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		PRINCIPAUX PROJETS POUR L'ANNEE   2010

		Dépenses		Montant en €				Financement		Montant en €

		M 14						M 14

				R.A.R.						R.A.R.

		Espace "Dagron"						Subventions

		Architectes		113,048 €				Sub C R "Contrat Ville Moyenne"

		Travaux Lot n°1 et 2		148,885 €				Sub  Etat D R A C

		Divers (controles techn., …)		5,030 €				Sub FNADT

		1% artistique + archi		7,677 €				Département C.D.D.R.		82,147 €

		Autres		79,904 €				Autres : CAF 234.000 € (en attente Notif.)		234,000 €

		Futurs Locaux Techniques						Subventions

		Réhabilitation "ETHICON"				200,000 €		DGE à 20% :				33,445 €

		62,rue de la Résistance						(20% à 50% du HT plafonné à 450 000€)

		Mobilier				36,000 €

		Bâtiments Scolaires						Subventions

		Réfection des fenêtres (école E Zola) T 1		36,565 €				FDAIC 2008				8,298 €

		Réfection portes (école E Zola) T 2				15,000 €		F.D.A.I.C 2009 (30 % du H.T.)				6,839 €

		Logement Portes et Fenêtres				31,600 €		F.D.A.I.C 2010 (30 % du H.T.) *				7,926 €

		Toiture Zola				9,000 €		F.D.A.I.C 2010 (30 % du H.T.) *				2,258 €

		Bâtiment place du Champ de Foire

		(Anciennement sapeurs pompiers)

		Réhabilitation				30,000 €		FDAIC 2010 (20% du H.T. plafonné à  150 000 €) *				5,017 €

		Bassin(s) d'orage						Subventions

		Travaux et études				500,000 €		Agence de l'eau : 45%				188,127 €

								Conseil Général: 20% (plafond fixé à 1,5 millions €)

		Programme Voirie (détail ci-après)

		Schéma Directeur d'Assainissement

		(enfouissement et voirie)

		2009/2010

		Maître d'œuvre IRH				7,876 €

		Etudes complémentaires		9,296 €

		Chemin de Cadix en totalté		161,354 €				S.D.E. enveloppe max 60 000€ pour 2010

		Rue du Marché en totalité		550 €		46,912 €		Chemin de Cadix : 20.252€

		Rue de Chartres une partie				31,096 €

		A partir de 2010

		Maître d'œuvre

		Travaux (simulation 1 et 2)Enfouist. EDF ;

		candélabres ; voirie et divers				335,000 €

		Enfouissement eaux pluviales				42,000 €

		TOTAUX		562,309 €		1,284,484 €		TOTAUX		316,147 €		251,910 €

		CUMUL TOTAUX				1,846,793 €		CUMUL TOTAUX				568,057 €

								CESSION A VENIR				0 €

						Dépenses en TTC, le FCTVA sera perçu 1 an après     Ø		Estimation BP 2010 (sur dépenses 2009)				500,000 €

								BESOIN DE FINANCEMENT				778,736 €
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		PRINCIPAUX PROJETS POUR L'ANNEE   2010

		Dépenses		Montant en €				Financement		Montant en €

		M 49						M 49

				R.A.R.						R.A.R.

		Programme Voirie (détail ci-après)

		Schéma Directeur d'Assainissement						Chemin de Cadix

		2009/2010						AESN:				52,300 €

		Route de Gallardon		19,221 €				A.R.S.I. 15 %				16,676 €

		Maître d'œuvre IRH				8,899 €

		Etudes complémentaires		8,763 €		11,659 €		Autres réseaux

		Chemin de Cadix en totalté		132,964 €				AESN: 30% 				280,984 €

								A.R.S.I. 15 %				140,492 €

		Rue du Marché en totalité		1,030 €		70,619 €		CG: 20% (plafond fixé à 1,5 million €)				187,323 €

		Rue de Chartres une partie				177,000 €

		A partir de 2010

		Maître d'œuvre						AESN: 30% 				191,192 €

								A.R.S.I. 15 %

		Travaux (simulation 1 et 2)				762,220 €		CG: 20% (plafond fixé à 1,5 million €)				127,462 €

		Branchements plombs				80,000 €

		Station d'Epuration 						Subventions

		Maître d'Œuvre GLS				70,989 €		AESN 40% 				503,742 €

								A.R.S.I. : 20 %				212,540 €

		Travaux				1,200,000 €		CG 20 % (plafond fixé à 1,5 millions d'euros)

		Interconnexion Eau Potable

		Maître d'Oeuvre SOGETI				21,115 €		A.E.S.N. 30 à 40% 				262,111 €

		Etudes 		5,854 €

								A.R.S.I. : 20 %				104,844 €

		Travaux 				600,000 €		CG: 20 à 30% sur études (travaux non subventionnés)				104,844 €





		TOTAUX		167,832 €		3,002,501 €		TOTAUX		0 €		2,184,510 €

		CUMUL TOTAUX				3,170,333 €		CUMUL TOTAUX				2,184,510 €



								CESSION A VENIR				0 €



						Dépenses en TTC, récupération TVA par notre fermier   Ø		Estimation BP 2010 (sur dépenses 2010)				0 €



								BESOIN DE FINANCEMENT				985,823 €
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		ESTIMATION RESULTAT DE L'EXECUTION Au 18 Novembre 2009

				Mandats émis		Titres émis (dont 1068)		Résultat/solde

		TOTAL DU BUDGET

		Fonctionnement		169,296.11 €		257,279.06 €		87,982.95 €

		Investissement		302,711.77 €		95,442.73 €		-207,269.04 €

		002 Résultat reporté N-1				60,483.55 €		60,483.55 €

		001 Solde d'investissement N-1		0.00 €		138,401.46 €		138,401.46 €



		TOTAL PAR SECTION		Dépenses		Recettes

		Fonctionnement		169,296.11 €		317,762.61 €		148,466.50 €

		Investissement		302,711.77 €		233,844.19 €		-68,867.58 €



		Total (réalisation + Reports)		472,007.88 €		551,606.80 €





						Résultat Cumulé		79,598.92 €
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				ESTIMATION RESULTAT DE L'EXECUTION Au 17 Novembre 2009

				Mandats émis		Titres émis (dont 1068)		Résultat/solde

		TOTAL DU BUDGET

		Fonctionnement		3,528,151.20 €		4,013,423.70 €		485,272.50 €

		Investissement		4,251,571.35 €		4,667,447.03 €		415,875.68 €

		002 Résultat reporté N-1				0.00 €		0.00 €

		001 Solde d'investissement N-1		287,832.08 €		0.00 €		-287,832.08 €

		TOTAL PAR SECTION		Dépenses		Recettes

		Fonctionnement		3,528,151.20 €		4,013,423.70 €		485,272.50 €

		Investissement		4,539,403.43 €		4,667,447.03 €		128,043.60 €

		Total (réalisation + Reports)		8,067,554.63 €		8,680,870.73 €

						Résultat Cumulé		613,316.10 €






